
Tarifs des Chambres d'hôtes 

Les Granges de Montanty 

 

Article 1 : Tarif des nuitées : 
 1 nuit 2 nuits 3 nuits ou plus 

Chambre pour 2 

personnes 

45€ 43€/nuit 40€/nuit 

Chambre pour 3 
personnes 

55€ 53€/nuit 50€/nuit 

Chambre rénovée 2 à 3 

personnes 

60€ 57€/nuit 55€/nuit 

 

Ces prix comprennent la nuitée, le petit-déjeuner et les taxes de séjour. 
 

Article 2 : Moyens de paiement : 
Nous acceptons les espèces, les chèques, les chèques vacances, les mandats et les virements. 
 

Article 3 : Réservations: 
Pour réserver, vous devrez nous régler des arrhes correspondant à : 

- une nuit si vous ne venez que pour une nuit. 
- la moitié du séjour pour des séjours plus longs. 

Vous pourrez nous envoyer un chèque (bancaire ou vacances) à l'adresse suivante : 

Mme Gérard Annie 
Chambres d'hôtes Les Granges de Montanty 

46500 Gramat 

Pour les étrangers : vous pourrez régler cette somme : 

- par virement IBAN : FR76 1780 7008 0895 3196 2787 071 ; BIC / SWIFT : CCBPFRPPTLS 
- par mandat postal à l'adresse indiquée ci-dessus. 

Les arrhes devront arriver le plus vite possible après le mail ou l'appel téléphonique afin que la 

chambre soit bloquée pour vous. 

En cas de désistement, les arrhes ne sont pas remboursables. 
 

Article 4 : Location de matériel d'appoint en puériculture : 
S'il le faut, nous pouvons mettre à votre disposition une table et un matelas à langer et/ ou un lit 
parapluie pour un enfant de moins de 2 ans au tarif de 5€. Nous vous rappelons de ne pas laisser votre 

enfant seul sur la table à langer et nous déclinons toute responsabilité en cas d'accident. Merci de nous 

préciser la présence de votre enfant afin que nous vous mettions aussi à disposition du linge de toilette 
supplémentaire. 
 

Article 5 : Usage du lave-linge et du sèche-linge : 

 Tambour plein Tambour peu plein 

Lessive 30°C à 60°C 4€ 2€ 

Lessive à froid 2€ 2€ 

Inclus dans le prix : lessive liquide (exclusivement !), lingettes anti-décoloration et eau adoucie 
 

Sèche-linge : 4€ le cycle. 
 

Article 6 : Usage du téléviseur, du frigo, du congélateur, du four micro-onde, du téléphone et 

d’Internet : 

La propriété dispose d’un seul appareil par éléments cités. Ils sont d’abord à l’usage de la famille des 

propriétaires, mais peuvent, à titre gratuit et à la demande, être mis momentanément à la disposition 

des hôtes. 


